SOCIETE DE GESTION DE LA BOURSE DES VALEURS

il dnygy

ALGIERS STOCK EXCHANGE

Séance du 17/02/2026

Intitule Portant modulation des écarts maximaux des titres

Marche Marche de titres de capital/Marche de titres de créance
Article 1:

Les écarts autorisés pour la séance de négociation n°2954 du 19 février 2026 seront
comme suit :

Ecart maximal 5% 10% 5% 5% 5% 5% 2%
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